
CONTRAT DE LOCATION  SAISONNIERE


& CONDITIONS GENERALES

                                                                                 Recto & Verso soit deux pages.
Classé** et *** Préfecture  .

	Entre le propriétaire :…………………………………

	et  le locataire : ………………………………………

	Nom :        DUTTER          Prénom : Jean Claude

Adresse : 2750 Route du Maquis

                 Lieu dit  Bager Sud

 CP :64400               Ville : Oloron Sainte Marie

Tél …0559344627 / 0617610410

Web : http://www.gites-pyrenees-64.net
mail : gitedutter@neuf.fr
	Nom :                                Prénom :

Adresse :

CP :                   Ville :

Tél :

mail : 

Atteste être assuré auprès de :………………………. pour un contrat d’habitation principale(villégiature) ayant le N° de police : ………………


GÎTE : ░ Larreq  ░  Camat 
	Nombre d’adultes :…………………Nombre d’enfants :…………………….Personne supplémentaires : ……€…/ jour


Services annexes en option à régler sur place :

	Draps : 10 € / 140 et 8 € / 90
	
	Linge de toilette : 8 € pour 2 pers
	
	Linge de maison : 6 €
	
	Ménage de fin de séjour : 50 €
	


Cocher les options souhaitées.




Animaux admis après demande : 3 à 6 €/animal/jour.






Il a été convenu d'une location saisonnière 

pour la période du                      2012    au                         2012
Semaine(s) :                                
Week end :


.Jour(s) : 

Adresse de la location : Même adresse que ci-dessus : Quartier  Bager Sud 

Code postal : 64400    -   Ville : Oloron Ste Marie  -   Pyrénées Atlantiques  -  Haut Béarn/Pays Basque

Prix du séjour : 

€   charges énergie, chauffage (si besoin) et taxe de séjour en supplément
Les arrhes de 50 % soit :          € doivent être versées par le locataire avant le :               2012

Le solde de        €  plus options, ainsi qu’un dépôt de garantie de 
€  (rendu dans la quinzaine suivante) devront être versés le jour de la remise des clés, soit le 

2012

Montant des arrhes différent par paiement en ligne.

Cette location prendra effet si je reçois à mon adresse avant le :

 2012  un exemplaire du présent contrat, signé avec la mention « Lu et approuvé ».

	Chèque à l’ordre de Mme Dutter 

(
	
	Chèques Vacances :

Frais 2% en plus
	
	IBAN (ajouter 15%de frais en plus) 

Paypal ou CB ajouter frais liés : 3.5%
	


Cocher la case.                                                                                                               Assurance annulation non incluse, à votre charge.

Possibilité aussi de régler en espèce.

Fait en deux exemplaires à  Oloron Ste Marie. Le                 2012

Le présent contrat est établi en deux exemplaires (photocopie) 
J’ai pris connaissance des conditions générales de location précisées page2.

Le Propriétaire






Le locataire








           Lu et approuvé
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION

La présente location est faite aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment à celles ci-après que le locataire s’oblige à exécuter, sous peine de tous dommages et intérêts et même de résiliations des présentes, si bon semble au propriétaire et sans pouvoir réclamer la diminution du loyer.

a) Les heures d’arrivée sont normalement prévues le samedi après-midi à partir de …16 heures… Les heures de départ sont normalement prévues le samedi matin avant  ……10 heures……

b) Il est convenu qu'en cas de désistement : 



( du locataire : 

- à plus d'un mois avant la prise d'effet de la location, le locataire perd les arrhes versées,

- à moins d'un mois avant la prise d'effet de la location, le locataire versera en outre la différence entre les arrhes et l'équivalent du loyer total, à titre de clause pénale.


( du propriétaire : 

- dans les sept jours suivant le désistement, il est tenu de verser le double des arrhes au locataire.

c) Si un retard de plus de quatre jours par rapport à la date d’arrivée prévue n’a pas été signalé par le locataire, le propriétaire pourra de bon droit, essayer de relouer le logement tout en conservant la faculté de se retourner contre le locataire.

d) Obligation d’occuper les lieux personnellement, de les habiter « en bon père de famille » et de les entretenir. Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant survenant plus de 24 h après l’entrée en jouissance des lieux, ne pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en cours de location, seront à la charge du locataire. Obligation de veiller à ce que la tranquillité du voisinage ne soit pas troublée par le fait du locataire ou de sa famille.

e) Les locaux sont loués meublés avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie, couvertures et oreillers. S’il y a lieu, le propriétaire ou son représentant seront en droit de réclamer au locataire, à son départ, le prix du nettoyage des locaux loués fixé forfaitairement à 50 euros (avec un animal dépôt de garantie supplémentaire de 50 € pour ménage fin de séjour), la valeur totale au prix de remplacement des objets, mobiliers ou matériels cassés, fêlés, ébréchés ou détériorés et ceux dont l’usure dépasserait la normale pour la durée de la location, le prix de nettoyage des couvertures rendues sales, une indemnité pour les détériorations de toute nature concernant les rideaux, papiers peints, plafonds, tapis, moquette, vitres, literie, etc. ...

f) Le locataire s'engage à s'assurer contre les risques locatifs (incendie, dégât des eaux). Le défaut d'assurance, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et intérêts.

Le propriétaire s'engage à assurer le logement contre les risques locatifs pour le compte du locataire, ce dernier ayant l'obligation de lui signaler, dans les 24 h, tout sinistre survenu dans le logement, ses dépendances ou accessoires.

g) Le dépôt de garantie devra être payé par chèque. Il sera restitué au plus tard 1 mois après le départ du locataire sauf en cas de retenue.

h) Le locataire ne pourra s’opposer à la visite des locaux, lorsque le propriétaire ou son représentant en feront la demande.

Écrire en manuscrit  lu et approuvé sur  la page 1 / 2  ( vaut pour les deux pages )
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